
	STATUTS


Article 1 - FORMATION

Les signataires des présents statuts conviennent de créer une association  (ci-après dénommée « l’Association ») régie par ces derniers documents, par la loi du 1er juillet 1901 ainsi que par  le décret du 16 août 1901.
Article 2 - OBJET

L’Association est créée à but exclusivement social et non lucratif et a pour objet la mise en œuvre d’études et d’actions d’information, d’influence et de sensibilisation auprès des pouvoirs publics et autres institutions concernées, des professionnels du bâtiment et du grand public, afin que tous se mobilisent, prennent des dispositions et agissent en faveur de la limitation des émissions de CO2 dans le secteur du bâtiment, en tenant compte des solutions proposées par l’Association tendant notamment à l’économie d’énergie.
Article 3 - DENOMINATION

L’Association est dénommée « ISOLONS LA TERRE CONTRE LE CO2 ».
Article 4 - SIEGE

Le siège de l’Association est situé au siège du Syndicat professionnel UNICEM, en vertu d’une lettre de domiciliation dûment signée par son représentant, ce siège étant situé 3 rue Alfred Roll, 75017 Paris.
Le transfert du siège pourra être décidé par l’Assemblée Générale qui statuera à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés.
Article 5 - DUREE

L’Association est constituée pour une durée indéterminée.
Article 6 – COMPOSITION ET ADHESION
Les membres de l’Association au jour de la signature des présents statuts sont les sociétés SAINT-GOBAIN ISOVER, SAINT-GOBAIN GLASS, SAINT-GOBAIN EUROCOUSTIC, LAFARGE, KNAUFINSULATION, URSA France, KP1, PLACOPLATRE, ALDES et EFISOL, chacune représentée par un représentant dûment habilité.
Par ailleurs, l’Association peut admettre en tant que membre en son sein toute autre société dont l’activité appartient ou est liée au secteur de la construction et du bâtiment et qui souhaiterait promouvoir et appliquer les principes et actions soutenus par l’Association.
L’admission de tout membre est prononcée par le Conseil de Direction de l’Association pour une durée indéterminée et peut être dénoncée à tout moment par le Conseil de Direction, moyennant un préavis d’un mois. Le refus d’admission n’a pas à être motivé.
Article  7– RADIATION
La qualité de membre de l’Association se perd par :

· la démission adressée par écrit au Conseil de Direction respectant un préavis d’un mois,
· le non paiement de toute cotisation déterminée à l’article 8 dans le délai de 15 jours suivant mise en demeure de payer adressée au membre défaillant par courrier recommandé avec demande d’avis de réception resté sans effet,

· l’exclusion pour motif grave tel que notamment la violation des statuts : le Conseil de Direction, face à une situation pouvant mettre en péril l’objet et la réputation de l’Association ou de ses membres, de manière directe ou indirecte, peut convoquer l’intéressé par lettre recommandée avec demande d’avis de réception afin d’entendre ses explications. Le Conseil de Direction dispose de la faculté de radier le membre après l’avoir entendu, la radiation prenant effet quinze jours après la date à laquelle la radiation est notifiée à l’intéressé,
· la mise en redressement ou en liquidation judiciaire de la société membre.
Article 8– RESSOURCES DE L’ASSOCIATION
8.1 Cotisations :
1) Les membres contribuent à la vie matérielle de l’Association par le versement d’une cotisation annuelle dont le montant, pour chacun des membres, tient compte du chiffre d’affaires réalisé en France par le membre concerné. Le montant de la cotisation est fixé par décision de l’Assemblée Générale à la majorité des deux tiers, cette décision devant être prise dans les 3 mois précédant la fin de chaque année civile. Pour l’année 2005, le montant de la cotisation est fixé en Annexe 1 aux présents statuts.

2) Par ailleurs, en fonction des actions et communications que l’Association envisage de mener conformément à son objet social au cours d’une année civile, les membres de l’Association pourront être appelés à verser une cotisation supplémentaire dont les conditions de détermination seront votées lors d’une Assemblée Générale extraordinaire.
8.2 Fonds de réserve

Un fonds de réserve pourra être constitué en accord avec le Trésorier et sur décision de l’Assemblée Générale.

Article  9 - CONSEIL DE DIRECTION 
9.1 Composition
L’Association est administrée par un Conseil de Direction composé de quatre personnes physiques désignées parmi les représentants de ses membres :

· le Président,

· le Secrétaire, 

· le Trésorier,

· le Porte-Parole
Le Président et les autres membres du Conseil de Direction sont élus par l'Assemblée Générale votant à bulletin secret, pour une durée de trois ans renouvelables.

Le Conseil de Direction doit pourvoir au remplacement d’un ou plusieurs de ses membres en cas notamment de démission, de décès ou d’incapacité, de départ d’un de ses membres de la société membre de l’Association, de la mise en redressement ou en liquidation  de la société membre de l’Association et à laquelle appartient un ou plusieurs membre(s) du Conseil de Direction. Tout remplacement doit être ratifié par l'Assemblée Générale et est effectif pour la durée restant à courir du mandat du membre à remplacer.
La révocation d’un ou plusieurs membres du Conseil de Direction est décidée par l’Assemblée Générale statuant à l’unanimité, cette dernière devant évoquer de justes motifs de révocation.

9.2 Fonctionnement
Le conseil de Direction se réunit toutes les fois qu’il est convoqué par tous moyens de communication par le Président ou à défaut, par un autre membre du Conseil de Direction, aussi souvent que l'intérêt de l'Association l'exige. 

La convocation doit être adressée huit (8) jours au moins avant la date de réunion et doit en préciser la date, l’heure, le lieu et l’ordre du jour qui est dressé par le Président ou les membres du Conseil de Direction.

Les membres du Conseil de Direction peuvent voter par procuration au sein du Conseil.

Chaque réunion du Conseil de Direction donne lieu à rédaction d’un procès-verbal.

9.3 Délibérations
Les décisions sont prises à la majorité des membres présents, le nombre de membres présents requis étant de deux (2) minimum, chacun disposant d’une voix. En cas de partage des voix, le différend est soumis à l’Assemblée Générale.
9.4 Rémunération
Les fonctions des membres du Conseil de Direction ne font pas l’objet d’une rémunération, ces derniers ayant seulement droit au remboursement des frais pour leurs déplacements dans le cadre de l’activité de l’Association et dont ils devront transmettre les justificatifs originaux au Trésorier, ces frais leur étant ensuite remboursés sur la base du barème fixé par l’administration fiscale.
Article 10 - POUVOIRS DU CONSEIL DE DIRECTION ET DU PRESIDENT
10.1 Le Conseil de Direction est investi de tous les pouvoirs pour la gestion courante et les besoins quotidiens de l’Association.

Le Secrétaire :

· est chargé de toute la correspondance, des archives, de la rédaction des procès-verbaux, feuilles de présence et compte-rendu des réunions du Conseil de Direction, des Assemblées et de toutes les écritures concernant le fonctionnement de l’Association,

·  s’assure de la communication à tous les membres de l’Association, dans le délai de huit (8) jours minimum avant les réunions, de l’ordre du jour et des questions soumises au vote,

· est en outre en charge de l’exécution des formalités de déclaration de l’Association auprès de l’administration compétente, ainsi que de la tenue du registre spécial visé à l’article 5 de la loi du 1er juillet 1901, consignant notamment les modifications des statuts.

Le Trésorier :

· est chargé de tenir ou de faire tenir sous contrôle la comptabilité de l’Association et reçoit, sous la surveillance du Président, toutes sommes dues à l’Association, 
· accomplit à cet effet toutes formalités nécessaires et est accrédité pour faire procéder à l’ouverture des comptes bancaires de l’Association,
· arrête les comptes de l’Association à l’expiration de chaque exercice et dresse l’inventaire des éléments actifs et passifs de l’Association, dont il doit rendre compte à l’Assemblée Générale dans un rapport financier,
· prépare le budget qui doit être approuvé par l’Assemblée Générale.

Les chèques et ordres de virement ne sont valables que sous la double signature du Trésorier et du Président, au-delà d’un montant qui sera déterminé en Assemblée Générale.
Le Porte-Parole :

- a le pouvoir de représenter l’Association vis-à-vis des tiers,

- est chargé de toute la communication faite par l’Association auprès des tiers.
10.2 Le Président du Conseil de Direction représente l’Association dans tous les actes de la vie civile, notamment pour la signature de tous contrats engageant l’Association, a qualité pour ester en justice au nom de l’Association et consentir toutes transactions.

Le Président du Conseil de Direction assure l’exécution des décisions du Conseil et le fonctionnement régulier de l’Association, il convoque les Assemblées générales qu’il préside de droit, ainsi que le Conseil d’Administration.

Article 11  - COMITE SCIENTIFIQUE : 

Un Comité Scientifique sera constitué par le Conseil de Direction, lors de sa première réunion, la nomination des membres du Comité Scientifique devant ensuite être confirmée par l’Assemblée Générale.

Article  12 - ASSEMBLEE GENERALE
Composition

L’Assemblée Générale se compose de tous les membres de l’Association.
Fonctionnement
L’Assemblée Générale se réunit au moins une fois par an sans condition de quorum, sur convocation du président ou d’un autre membre du Conseil de Direction ou sur demande de tout membre de l’Assemblée Générale qui estime que cela est nécessaire.
Les convocations sont envoyées 15 jours à l’avance, sauf urgence, et indiquent la date, l’heure, le lieu et  l’ordre du jour.

Chaque membre de l’Association peut donner pouvoir à un autre membre ou à un autre représentant personne physique pour se faire représenter aux Assemblées Générales.
Résolutions

Chaque représentant de chaque société membre présent à l’Assemblée Générale dispose d’une voix, l’Assemblée statuant à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés.

Lors de toute Assemblé Générale, une feuille de présence est établie et signée par tous les membres présents ou représentés.

Toute Assemblée Générale donne lieu à procès-verbal signé par le Président de l’Association et le Trésorier puis diffusé à tous les membres de l’Association.
Compétence 

L'Assemblée Générale a notamment pour mission de :

- statuer sur les questions qui lui sont soumises par le Conseil de Direction et notamment sur toutes les questions relatives au financement de l’Association, elle reçoit les comptes du Trésorier et statue sur leur approbation,
-   nommer le Conseil de Direction, 

- statuer sur toute décision impliquant l’engagement de frais dont le montant excède dix mille (10 000) euros.
D’une manière générale, l’Assemblée Générale peut se rassembler pour statuer, dans les conditions décrites ci-dessus, sur toutes les questions mises à l’ordre du jour, notamment sur la modification des statuts, la dissolution ou la liquidation de l’Association.
Article  13 – MANDATS
Les membres de l’Association peuvent détenir ou confier des mandats pour les votes dans les Assemblées Générales, chaque membre ne pouvant cumuler plus de deux mandats.

Article 14- REGLEMENT INTERIEUR

Un règlement intérieur visant à compléter les règles de fonctionnement de l’Association pourra être rédigé par la première formation du Conseil de Direction et soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale, ou rédigé directement par l’Assemblée Générale.
Article 15 - DISSOLUTION

L'Association est dissoute par décision de l'Assemblée Générale prise à la majorité des deux tiers.
Afin de procéder aux opérations de liquidation de l’Association, le Président du Conseil de Direction alors en fonction deviendra le liquidateur de l’Association et procédera à la dévolution de l’actif de cette dernière. Il terminera notamment les opérations en cours et procédera au recouvrement des créances et au règlement des dettes de l’Association.

Pour le besoin de ces opérations, le liquidateur est habilité à éventuellement réaliser, en tout ou partie, l’actif de l’Association.

En tout état de cause, si lors de la dissolution de l’Association, il subsiste des actifs pour l’Association, il est convenu que ces actifs pourront faire l’objet d’un don à un organisme ayant un objet similaire à celui de l’Association et qui sera désigné par le dernier Président en exercice.
Article  16 – RESPONSABILITE
Tout engagement contracté au nom de l’Association ne peut avoir des conséquences que sur les biens détenus par cette dernière et ne saurait engager personnellement les membres de l’Association.
Article  17 - ARBITRAGE - ATTRIBUTION DE JURIDICTION

Au cas où le fonctionnement de l’Association se trouverait bloqué à la suite d’un partage des voix tel qu’aucune décision ne puisse être prise par aucun organe de l’Association, les membres de l’Association, après établissement d’un procès-verbal constatant cette carence, désigneront dans un délai de quinze jours un arbitre commun qui les départagera. 

A défaut d’accord dans ce délai sur la désignation d’un arbitre commun, ce dernier sera nommé par le Président du Tribunal compétent, saisi à l’initiative de la partie la plus diligente.

De manière générale en cas de litige, le tribunal compétent pour toutes actions concernant l'Association est celui du domicile de son siège.

Fait à Paris, le 1er avril 2005
ANNEXE 1 : 

COTISATIONS POUR 2005
Les membres suivants, dont le CA est supérieur à 130. 000.000 €, devront payer une cotisation annuelle pour 2005 s’élevant à 40.000 € : SAINT-GOBAIN ISOVER, SAINT-GOBAIN GLASS et PLACOPLATRE.
Les membres suivants, dont le CA est inférieur à 130. 000.000 €, devront payer une cotisation annuelle pour 2005 s’élevant à 20.000 € : EFISOL, ALDES, KP1, URSA, KNAUFINSULATION.

Le reste des membres devra respectivement payer les montants suivants :

· LAFARGE : 60.000 € de cotisation annuelle pour 2005,

· SAINT-GOBAIN EUROCOUSTIC, dont le CA est inférieur à 15.000.000 € : 5.000 € de cotisation annuelle pour 2005.
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